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Edito
Chères Brettoises, chers Brettois.
2023 aura été, une fois de plus, une année historique à plus d’un titre. La 
guerre se poursuit en Ukraine et installe dans nos esprits, insidieusement, 
l’idée qu’elle devient un élément de notre quotidien. Depuis octobre dernier, 
c’est au Moyen-Orient que la situation se dégrade, réveillant de vieux démons 
au sein même de notre « vivre ensemble ». C’est bien l’Histoire qui s’écrit 
sous nos yeux ; malgré la distance qui nous sépare des ukrainiens, des israé-
liens ou des palestiniens, ce serait une erreur de croire qu’elle ne pèse pas sur 
nos vies.
Car ces événements géopolitiques aux enjeux mondiaux ont bel et bien 
des conséquences économiques très concrètes pour nous tous, même ici à 
Brette-les-Pins. La hausse du coût des énergies (pétrole, gaz), dont nos so-
ciétés sont encore trop dépendantes, impacte profondément notre modèle 
social et grève nos budgets. Les carburants se maintiennent à un niveau de 
prix historiquement élevé et freinent notre mobilité ; la valse des étiquettes de notre alimentation touche un 
besoin primaire, celui de se nourrir. Par effet domino, tous les services à la population, qu’ils soient publics ou 
privés, sont touchés. 
Pourtant, malgré tout cela, votre équipe municipale reste unie et à l’œuvre pour accompagner la commune 
et ses habitants dans cette période difficile. Nous continuons, élus, agents, à faire avancer la municipalité, 
dans son fonctionnement comme dans ses investissements, à la mesure de nos moyens. En 2023, nous avons 
poursuivi l’enfouissement des réseaux aériens. Ces travaux, longs, sont emblématiques de la transition éner-
gétique en cours. Ils améliorent la sécurisation des réseaux, optimisent l’éclairage public et préservent le 
cadre de vie. Citons aussi la rénovation et la mise en accessibilité des vestiaires de la salle polyvalente, l’exten-
sion du restaurant scolaire où, depuis la rentrée des vacances de la Toussaint, un nouveau chef s’est installé, 
l’ouverture d’une nouvelle classe spécialisée dans l’accueil d’élèves autistes ou la volonté de mettre en place 
avec le concours de la Gendarmerie Nationale le dispositif « Participation Citoyenne » pour lutter contre les 
cambriolages, les incivilités et développer un esprit d’entraide, si important dans le contexte actuel. Les sujets, 
comme les projets, ne manquent pas. 
A l’échelle communautaire, 2024 sera une année de choix forts et devra, entre autres, faire évoluer la gestion 
de nos déchets. Très bientôt, nous aurons tous l’obligation de trier nos biodéchets, qui représentent environ 
40% de nos ordures ménagères. Les valoriser, c’est faire des économies et entrer dans une logique plus ver-
tueuse. Les élus communautaires proposeront des solutions raisonnées, économiques et compatibles avec la 
préservation du cadre de vie de notre territoire.
Vous l’aurez compris, cette année, nous continuerons à travailler collectivement, dans la concertation et la 
transparence. Vous découvrirez, au fil des pages de ce Bulletin 2024, les autres réalisations, les projets et les 
défis à relever. Je vous souhaite bonne lecture. 
Au nom du Conseil Municipal et de tous les agents de la collectivité, je vous adresse tous mes vœux de santé, 
de réussite et de bonheur pour 2024.

Stéphane Fouchard
Maire de Brette-les-Pins
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Tarifs communaux Applicables au 1er janvier 2024

LOCATION DES SALLES
COMMUNE CdC HORS CdC

Particulier Professionnel Particulier Particulier
SALLE DES GLYCINES (50 pers.)  

(vaisselle et électricité incluses, caution 1000 €, forfait chauffage HIVER (du 01/10 au 31/03) : 50 € (1 jour), 80 € (2 jours), 110 € (grand week-end)
1 journée (8 h à 6 h) 170 € 225 € 300 €
2 jours 225 € 300 € 400 €
Grand week-end 280 € 350 € 450 €
SALLE POLYVALENTE
SCÈNE (80 pers.) 

(électricité incluse, vaisselle en sus, caution 1000 €, forfait chauffage HIVER (du 01/10 au 31/03) : 50€ (1 jour), 80 € (2 jours), 110 € (grand week-end)
1 journée (8 h à 6 h) 163,90 € 234,90 € 191,20 € 234,90 €
2 jours 240,30 € 349,50 € 284 € 349,50 €
Grand week-end 327,70 € 437 € 382,30 € 437 €
GRANDE SALLE (450 pers.) 
(électricité incluse, vaisselle en sus, caution 1000 €, forfait chauffage HIVER (du 01/10 au 31/03) : 150€ (1 jour), 300 € (2 jours), 450 € (grand week-end)
1 journée (8 h à 6 h) 316,80 € 808,40 € 491,60 € 677,30 €
2 jours 458,90 € 1 310,90 € 764,70 € 1 005,10 €
Grand week-end 546,20 € 1 638,60 € 873,90 € 1 310,90 €

ASSAINISSEMENT
Raccordement au réseau : taxe seule 1 638 €
Raccordement au réseau : taxe + travaux moins de 10 mètres linéaires 2 730 €* 
Abonnement annuel au 1er janvier
+ forfait dégraissage pour les professionnels (boucherie, traiteur, restaurant, lycée)

54,62 €
305,88 €

Consommation : coût au m3 1,61 €

RESTAURANT SCOLAIRE
Rentrée 2024

Inscription avant le 15/08
Rentrée 2024

Inscription après le 15/08

Repas régulier 4,04 € 4,61 €
Repas occasionnel 4,95 € 5,51 €
Repas adulte 6,41 € -
Repas PAI 1,12 € -

GARDERIE PÉRISCOLAIRE
Rentrée 2024

Inscription avant le 15/08
Rentrée 2024

Inscription après le 15/08

Matin (7h30-8h30) 2,18 € 3,28 €
Matin (8h-8h30) 1,09 € 1,64 €
Soir (16h30-18h30) 2,73 € (goûter offert) 3,28 € (goûter offert)

BIBLIOTHÈQUE
Les abonnements sont valables dans les biblio-
thèques de Brette-les-Pins et Saint-Mars-d’Ou-
tillé, mais les Brettois doivent effectuer leur 
abonnement et renouvellement d’adhésion  uni-
quement dans celle de Brette-les-Pins.

Abonnement individuel 5 €
Abonnement famille (3 pers. et plus) 12 €

CIMETIÈRE
Concession (caveau) 50 ans 337 €
Concession (caveau) 30 ans 225 €

Concession (cavurne) 30 ans 618 €
Case (columbarium) 30 ans 675 €
Plaquette souvenir 30 ans 134 €
Dispersion des cendres Gratuit

*plus 100 € par mètre linéaire au-delà des 10 mètres
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Le nettoyage du domaine public routier est effectué par 
la commune (en agglomération) et par la Communau-
té de communes (hors agglomération). Les caniveaux 
sont balayés tous les deux mois par une entreprise pri-
vée. Pour ce qui est du trottoir proprement dit, un arrê-
té du Maire daté du 26 mars 2018 (toujours en vigueur) 
stipule deux choses :

• 1° Les riverains de la voie publique sont tenus de 
maintenir, en permanence, en bon état de pro-
preté, les trottoirs, les accotements et caniveaux 
attenants à leur immeuble sur toute la longueur. 
Les déchets résultant de cet entretien doivent 
être évacués par les riverains.

• 2° Par temps de neige et de verglas, les riverains 
sont tenus de déneiger le trottoir, l’accotement 
ou l’aire piétonne attenant à leur immeuble sur 
toute la longueur et sur une largeur suffisante 
permettant la circulation des usagers. En cas de 
verglas, les riverains sont tenus de procéder à 
l’épandage de sable ou de sel sur les mêmes es-
paces. En cas d’accident, le non-respect de ces 
obligations pourrait engager la responsabilité du 
riverain.

Il est bien évident que le point 2 est rarement d’actuali-
té mais … on ne sait jamais !
Il serait souhaitable que tous les riverains (qu’ils soient 
locataires ou propriétaires) respectent ces obligations 
en assurant a minima le désherbage au pied de leur 
maison. L’esthétique de notre commune en dépend. 
Rien ne vous empêche de fleurir les espaces situés entre 

le mur de votre habitation et le trottoir. Cela pourra 
contribuer à l’acquisition d’un pétale supplémentaire, 
voire de fleurs supplémentaires, dans le cadre du label 
« Villes et villages fleuris », opération à laquelle nous 
participons depuis deux ans. Les 4 pétales acquis l’an 
dernier ont été maintenus cette année.
Rappelons par la même occasion que les propriétaires 
de chiens sont invités à ramasser les déjections sur les 
trottoirs ou à apprendre « le caniveau » à leurs tou-
tous !

Dans quelques semaines, en mai, nous terminerons la 
4ème année de ce mandat municipal 2020-2026.
Avec l’appui des Maires-Adjoints (Denis Herraux, Vé-
ronique Cormier, Christian Bonnin et Isabelle Berthe) 
et l’ensemble du Conseil Municipal (Anne-Laure Cor-
reia, Laurence Hubert, Fabien Lebas, Odile Godin, Pa-
trice Pouillet, Giovani Fouladoux, Grégory Leblanc, Éric 
Bévillon, Laëtitia Bois, Sandrine Chevray, Alain Dobre-
mel - également Président du SIAEP -, Jessica Renault, 
Laurence Watteau et Laetitia Maillard), il nous a sem-
blé judicieux de faire un point sur les engagements 
que nous avions pris et les projets menés, même s’il 
serait beaucoup trop long et fastidieux de lister l’en-
semble des réalisations depuis 2020. Soulignons tou-
tefois qu’au-delà de ce qui se voit pour le citoyen, il y a 
également tout le travail « de l’ombre », celui qu’on ne 
perçoit pas ou peu, mais qui représente la plus grande 
partie des décisions prises.
En 2020, nous souhaitions, en arrivant, donner un 
souffle nouveau tout en nous appuyant sur l’expérience 

et l’expertise de nos prédécesseurs. Un élu est avant 
tout un citoyen qui accepte de « faire pour les autres », 
de « faire avec les autres » sans qu’il soit, parce qu’il 
est élu, un spécialiste de toute chose. Ce précepte n’est 
pas qu’une figure de style mais bel et bien un principe 
que nous essayons de faire vivre quotidiennement, col-
lectivement. Les débats sont parfois vifs entre nous car 
certains sujets questionnent nos propres repères, nos 
engagements ou nos valeurs mais ils reflètent la vie 
démocratique, toujours dans le respect des personnes. 
Les séances du Conseil Municipal sont, rappelons-le, 
publiques. N’hésitez pas à nous y rejoindre pour vivre 
nos échanges avec nous.
Dans notre profession de foi, nous avions mis l’accent 
sur le Développement Durable, reprenant à notre 
compte les piliers définissant un concept maintenant 
bien connu de tous : l’environnement, l’économie, le 
social et la culture.
Autour de ces 4 axes, nous avions pris des engage-
ments. Où en sommes-nous 3 ans et demi plus tard ?

QUI A LA CHARGE DE L’ENTRETIEN DES TROTTOIRS ?

ET SI NOUS FAISIONS LE BILAN ?
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Si vous souhaitez évoquer un sujet particulier, nous 
nous rappelons qu’il vous est possible de rencontrer 
vos élus, sur rendez-vous bien-sûr, mais aussi, en se-

maine impaire, au cours des permanences tenues 
chaque samedi matin d’ouverture de la Mairie et de 
l’Agence Postale.

NOS ENGAGEMENTS EN 2020 QUELQUES RÉALISATIONS DEPUIS 2020...

Maitriser le budget et contenir les 
charges de fonctionnement.

Soutenir toutes les initiatives 
créatrices d’emploi.

Refonte de l’organigramme communal.
Maitrise des charges à caractère général.
Remise à plat de l’ensemble des contrats de prestation communaux.
Arrivée d’une nouvelle comptable et d’une nouvelle DGS (mutation et départ en re-
traite).
Exonération de la Taxe Foncière pendant 2 ans lors de l’installation d’une nouvelle acti-
vité (depuis 2023).
Dématérialisation des logiciels professionnels.
Mise en place du paiement des factures au Baraka.
…

Poursuivre l’embellissement de la 
commune et mettre en valeur le 

patrimoine.
Aménager et sécuriser les voies de 

circulation.

Rénovation et restructuration du rond-point du Haut-Bois en collaboration avec le Lycée 
Agricole et Frédéric Blossier.
Mise en séparatif des réseaux rues des Ecureuils, des Faisans …
Enfouissement des réseaux souples rues de la Pie, des Bouleaux, des Cèpes et des 
Primevères (2021-23), Mésanges et du Muguet (2023-2024).
Refonte de l’accueil de la Mairie.
Changement des poubelles extérieures.
Mise aux normes PMR de la salle polyvalente.
Extension de la cuisine du groupe scolaire.
Passage de l’éclairage public en LED.
Obtention de 4 pétales au concours départemental « Paysages de nos Villes et Villages 
fleuris ».
Entrée dans le dispositif Sentinelles de la Forêt.
Lutte contre la vitesse dans et hors de l’espace aggloméré par des aménagements ac-
ceptés, raisonnés et ciblés.
…

Développer un partenariat fort entre 
l’école Chantefables, Le Lycée André 

Provots et la Mairie.
Améliorer les performances 
énergétiques des logements 

communaux.

Partenariat par convention d’entretiens et de chantiers avec le Lycée Agricole André 
Provots.
Mise en place d’un projet d’animation sur le temps périscolaire.
Ouverture de l’Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA).
Mise en place de France Services chaque mardi matin avec le concours de la Commu-
nauté de Communes.
Reprise et développement de l’Animation de la Vie Sociale avec le centre François Rabe-
lais.
Permanence du Conseiller Numérique du Département chaque vendredi après-midi.
Poursuite de l’action du Centre Communal d’Action Sociale pour aider les plus fragiles.
Isolation des logements du lotissement communal Fresnais-Moitet.
…

Développer la communication avec 
tous les habitants.

Soutenir les initiatives citoyennes 
et les actions associatives sur le 

territoire.

Nouvelle identité visuelle pour la commune (nouveau logo).
Renforcement des liens avec le tissu associatif par des actions partagées.
Labellisation « Terre de Jeux 2024 » de la commune.
Création de la page Facebook de la commune qui fidélise plus de 1 420 abonnés.
Mise à disposition de l’application gratuite Ma Mairie En Poche pour une communica-
tion directe et ciblée avec la population.
Refonte complète du site internet de la commune : https://www.brettelespins.fr/
Retour du feu d’artifice et organisation du repas champêtre chaque 13 juillet.
Développement de la Bibliothèque Municipale en partenariat avec Saint-Mars d’Outillé.
Poursuite des séances de cinéma toutes les trois semaines en collaboration avec Ciné-
Ambul.
…

Il n’est évidemment pas possible ici de faire la liste complète de l’action communale. Ces quelques réalisations, conformes à nos 
engagements de 2020, sont le reflet de l‘investissement de votre équipe municipale au quotidien.
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Denis Herraux
Maire adjoint

commission

STATION D’ÉPURATION

Afin d’améliorer la qualité du traitement de nos eaux 
usées, il a été nécessaire de peaufiner les réglages de 
l’aérateur et du clarificateur. 

La maintenance de notre station est assurée par nos 
agents en partenariat avec la société SUEZ.

Du changement dans l’équipe du service technique 
Après presque 5 ans passés au sein de notre collectivité, Jérémy DUCHESNE, responsable 

des services techniques, a souhaité une mise à disposition afin de rejoindre le secteur 
privé. Qu’il soit vivement remercié pour son investissement (et pour l’aide apportée 

bénévolement dans le cadre des festivités du 13 juillet et du marché de Noël). Pour 
l’instant, c’est Gilles GUITTET qui a pris les rênes du service. Gilles est dans nos ser-
vices depuis de nombreuses années et méritait amplement que les élus lui fassent 
confiance pour diriger et organiser ce service.
 Il sera sans doute nécessaire à terme d’étoffer le pôle technique car le travail ne 
manque pas. La gestion des bâtiments communaux, des espaces verts, de la sta-

tion d’épuration, de la voirie communale occupe les agents à plein temps ; à cela 
s’ajoutent la prise en charge des animaux errants, l’aide ponctuelle aux associations, 

la réparation des dégradations du mobilier urbain … Nous avons la chance d’avoir une 
équipe efficace, profitons de ce bulletin pour leur dire une nouvelle fois MERCI.

ESPACES VERTS

Notre partenariat avec le Lycée Professionnel Agricole 
André Provots se poursuit et nous lui avons confié l’en-
tretien du rond- point ainsi que des espaces végétalisés 
du lotissement de la Haute Paillerie. Au niveau du stade :

• le terrain d’honneur a été carotté, ensemencé et roulé,
• les jeux de l’espace enfants ont été retirés car ils 

n’étaient plus aux normes. Un nouvel espace sera 
mis en place courant 2024,

• les agrès du parcours sportif ont été déplacés et 
remis en place à proximité du city-stade,

• un nouveau revêtement de grave a été mis en place 
sur le boulodrome avec l’aide des « pétanqueurs ».

Le choix d’une politique de végétalisation, d’éco pâ-
turage et de fleurissement raisonné s’avère payant 
puisque que nous avons maintenu notre niveau « 4 pé-
tales » dans le cadre de « Villes et villages fleuris ». L’ob-
jectif 2024 est d’obtenir notre première fleur. De plus, 
cette année, il est prévu la plantation d’arbres fruitiers 
afin de créer un verger.
Nous avons décidé de stocker nos déchets verts sur une 
plate-forme rue des Biches, d’une part pour les com-
poster et utiliser le compost sur les terrains commu-
naux et, d’autre part, pour les broyer et réaliser notre 
propre paillis.
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Denis Herraux
Maire adjoint

L’extension de la cuisine du groupe scolaire et la mise 
aux normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite) de la 
salle polyvalente sont terminées. Les bâtiments ont été 
inaugurés en juin. 

Par souci d’économie, tous les bâtiments communaux 
sont passés en éclairage LED.
Afin de poursuivre notre programme d’entretien de 
l’école, une classe du groupe scolaire maternelle a été 

restaurée (peinture, faux plafond, éclairage…).
L’installation de la classe UEEA (Unité d’Enseignement 
en Élémentaire Autisme) dans l’ancien cabinet médi-
cal a nécessité un réaménagement et une remise aux 

normes incendie. 
L’intérieur du clocher de l’église a été entièrement net-
toyé de ses déjections de pigeons et son accès sécurisé 
par la mise en place d’échelles en aluminium.

Les travaux d’enfouissement des réseaux dans les rues 
de la Pie, des Primevères, des Cèpes et des Bouleaux 
ont pris du retard et seront terminés début 2024.
Une grande partie des têtes de candélabres a été rem-
placée par de l’éclairage LED.
Un revêtement provisoire a été fait rue des Ecureuils et 
un nouveau plan de circulation (sens unique) sera mis 
en place début 2024.
Des radars pédagogiques seront posés rue des Cèpes 
et rue des Biches. De même, à la demande des usagers, 
des miroirs seront posés au carrefour de la rue des Gly-
cines et des Mésanges ainsi qu’au carrefour entre les 
rues du Muguet, des Bruyères, des Biches et des Co-
quelicots. Cela nécessitera la mise en place d’une nou-
velle signalisation.
La pose d’un radar pédagogique provisoire rue des 
Chesnais a permis de constater que 50% des automobi-
listes roulaient à plus de 50 km/h sur cette voie. Après 
un essai infructueux de chicanes destinées à ralentir la 
vitesse sur la partie agglomérée de cet axe, il a été dé-
cidé l’installation de coussins berlinois.
Toujours dans le souci de sécuriser l’agglomération, 
nous poursuivrons l’aménagement de nos rues avec 
la mise en place d’ilots de sécurité qui permettront un 

rétrécissement de la chaussée et par conséquent une 
réduction de la vitesse.
Concernant la réduction de nos déchets et l’améliora-
tion des consignes de tri, des poubelles bi-flux ont été 
installées sur l’ensemble du domaine public.

commission
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Vie économique et financière
Christian Bonnin

Maire adjoint

commission

PARLONS DE NOS FINANCES
APERÇU DE NOTRE BUDGET DE FONCTIONNEMENT COMMUNAL 2023 : 1 756 746 €

QUELQUES COMPARAISONS AVEC DES COLLECTIVITÉS SIMILAIRES

Soulignons la stabilité de notre budget de fonctionnement communal qui s’élevait, pour mémoire, à 1 75 3 255 € en 
2022. 

Strate démographique identique, ceci au niveau régional / chiffres pour l’année 2022

Formation de l’autofinancement Par Brettois Par Ligérien*
Recettes réelles de fonctionnement 701 € 929 €

Dépenses réelles de fonctionnement 615 € 718 €
Capacité d’AutoFinancement brute « CAF brute »

(Différence entre recettes et dépenses réelles de fonctionnement) 86 € 211 €

Capacité d’AutoFinancement nette « CAF nette »
(CAF brute moins le remboursement du capital des emprunts) 
Pour Brette-les-Pins, 86 367 € en 2021 et 125 503 € en 2022

55 € 144€

Au final, comme dans une majorité des communes de moins de 3 500 habitants, notre épargne nette a donc pro-
gressé sensiblement entre 2021 et 2022. Elle reste cependant nettement inférieure à l’épargne nette moyenne des 
communes similaires, la principale explication étant la quasi-absence de collecte de « fiscalité entreprise » sur notre 
territoire.

L’endettement Brette-les-Pins Pays de la Loire
Encours de la dette

Pour Brette-les-Pins, 869 108 € fin 2022
384 € 

par habitant
632 €

par habitant

Capacité de désendettement
(Encours des dettes bancaires rapporté à la CAF brute : 4,5 années de CAF brute sont 

nécessaires pour rembourser la totalité de notre dette bancaire)
4,5 années 3 années

Notre commune est relativement peu endettée. Ceci étant, notre capacité de désendettement est supérieure à la 
moyenne régionale mais l’endettement de notre commune est considéré comme maîtrisé car compris entre 3 et 6 
ans. L’absence d’emprunt en 2023 contribuera à améliorer ce ratio.

*Habitant des Pays de la Loire
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Vie économique et financière
Christian Bonnin

Maire adjoint

commission

FOCALE SUR LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES « TFPB »

Exemple avec une valeur locative cadastrale de 2000 € en 2022

2022 taux 2023
Valeur locative cadastrale 2 000 € +7,1% 2 142 €

Brette-les-Pins 925 € +0% 991 €
Intercommunalité 20 € +1% 43 €

TEOM 188 € +2% 244 €
Taxe GEMAPI 3€ +0,018% 3 €

TFPB 1 136 € 1 281€

soit + 145€ 
(globalement + 

12%)

Tous les propriétaires sont redevables de la TFPB, à quelques exceptions près. Depuis la suppression de la taxe d’habi-
tation sur les résidences principales, la TFPB est devenue la principale ressource évolutive pour le fonctionnement des 
collectivités locales. Pour Brette-les-Pins, cette taxe représente près de 750 000 € pour 2023.
Rappelons d’abord que la base de la TFPB est la valeur locative cadastrale du logement, soit celle à laquelle celui-ci 
pourrait théoriquement être loué, ce qui ne correspond pas, en pratique, à la réalité du marché locatif… Cette valeur 
locative, reposant pour l’essentiel sur la surface au sol ainsi que sur des éléments de confort, est notamment calculée en 
fonction de la catégorie à laquelle le bien est rattaché : les catégories vont de 1 (grand luxe) à 8 (très médiocre), la lettre 
M symbolisant les catégories intermédiaires (Ex : 4>4M>5). La catégorie de votre logement est précisée à la rubrique « 
Biens immobiliers » présente sur votre espace personnel sur le site impôts.gouv.fr. Par ailleurs, la surface des annexes 
(garage, cave, grenier, cellier, piscine…) est également intégrée dans le calcul.
Plusieurs raisons expliquent la hausse de cotisation de plus de 12% à Brette-les-Pins de 2022 à 2023, cela pour un loge-
ment n’ayant pas subi de modification :

• la principale explication : la revalorisation automatique de la valeur locative cadastrale de 7,1% retenue par l’Etat, 
pour tenir compte de l’inflation (après une hausse de 3,4% en 2022) ;

• le passage de 1% à 2%, du prélèvement fixé par la communauté de communes du Sud-Est Manceau ;
• la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères « TEOM » (figurant sur le même avis d’imposition que la TFPB car 

calculée sur la même base et dont le taux spécifique est établi par notre Communauté de communes) qui évolue 
de 9,4% à 11,4% ;

• la taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations « GEMAPI » qui augmente égale-
ment en passant de de 0,133% à 0,151% mais dont l’impact est très faible.

Malgré ce contexte, certaines collectivités, minoritaires, ont tout de même voté, en plus, une hausse de leur taux com-
munaux... Le conseil municipal de Brette-les-Pins, quant à lui, a décidé de ne pas aller au-delà de ces augmentations, en 
gelant son taux d’imposition : celui-ci reste inchangé pour 2023 à 46,27%.

Calculs arrondis à l’€ le plus proche
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ÉCOLE CHANTEFABLES

Affaires scolaires et sociales
commission

Isabelle Berthe
Maire adjointe

Le mot de la Directrice

Cette année, les 200 élèves de l'école Chantefables ont 
fait leur rentrée le lundi 4 septembre.
L'équipe pédagogique a légèrement changé depuis l’an 
dernier :

• Mathilde PINIER-VIEU (directrice en décharge le 
jeudi et le vendredi) et Laure GUÉRET en Petite 
Section ;

• Gwenaëlle PAPIN en Moyenne Section ;
• Virginie GANGNANT-THUILIER  en Grande Section ;
• Estelle DURGEAU et Laure GUÉRET (le mardi) en 

GS-CP ;
• Émilie BEAUDRON  en CP-CE1 ;
• Delphine GRAFFIN et Laure GUÉRET (le jeudi) en 

CE2 ;
• Catherine TABUTIN en CE2 ;
• Guillaume PARFAIT en CM1-CM2 A ;
• Nadège BESNAULT en CM1-CM2 B ;

et Sophie JEAN-CHARLES en UEEA.

Sur le temps scolaire :
• 3 ATSEM, Annie JEZ (MS), Céline OLLIVIER (PS) et 

Véronique BRUNET (GS) encadrent les enfants 
aux côtés des enseignants ;

• Emma FELIPE a rejoint le 6 novembre l’équipe, 
comme volontaire S.C.U. (Service Civique Univer-
sel) et participe pleinement à la vie de l’école. 

Cette année a vu l’ouverture de l’Unité d’Enseigne-
ment Elémentaire Autisme qui accueille actuellement 
5 élèves et montera jusqu’à une dizaine d’ici la fin de 
l’année scolaire. Elle a pour but l’intégration sur des 
temps de classe d’enfants avec des troubles du spectre 
autistique.
L’année sera évidemment riche de projets auxquels les 
enfants de la classe délocalisée de l’IME de Parigné se-
ront régulièrement intégrés.

• Une nouvelle Dumiste* Lucie LADURÉE a démarré 
ses interventions le jeudi matin pour 6 classes.

• La chorale cycle 2 dirigée par Mme Durgeau a re-
pris avec les 4 classes du CP au CE2

• Le cycle de natation a démarré au centre nau-
tique d’Ecommoy début septembre pour tous les 

CP et CM2.
• Les CE1, CE2 & CM1 iront à tour de rôle à la salle 

Ouranos de Parigné l’Évêque.
• Plusieurs classes se sont inscrites aux diverses 

rencontres sportives habituelles de circonscrip-
tion et attendent le calendrier précis.

•  8 classes participent maintenant au « Prix des 
incorruptibles » : une sélection de livres leur est 
proposée et après lecture, les élèves devront vo-
ter pour leur livre préféré. 

Les parents d’élèves s’investissent toujours autant dans 
la vie de l’école. Cette année, 10 titulaires et 3 sup-
pléants ont été élus lors des élections des représen-
tants de parents d’élèves avec un taux de participation 
de 65%, uniquement par correspondance.
L’A.P.E., toujours très active et dynamique, va pour-
suivre différentes actions au bénéfice des élèves.
Un spectacle de Noël a été programmé pour tous les 
élèves le jeudi 14 décembre sur 2 représentations sur 
la scène de la salle polyvalente. La visite du Père Noël 
dans les classes de maternelle et de CP a eu lieu le ven-
dredi 22 décembre et a été suivie d’un goûter. Mon-
sieur le Maire et son conseil ont offert à cette occasion, 
comme tous les ans, deux livres à chaque élève du pro-
gramme « Lire c’est partir ».
L’ensemble des adultes de l’école veille à l’épanouisse-
ment de chaque enfant, tant sur le temps de classe que 
sur le temps périscolaire.

Vous pouvez retrouver différentes informa-
tions sur le padlet de l’école : https://padlet.
com/Ecole_Chantefables/6a6k2sj3ul2xnnd5

INSCRIPTIONS 2024/2025
<Inscriptions pour les enfants nés en 2021 (ren-
trée de septembre 2024) : en mairie puis à l'école 
sur rendez-vous les lundis et vendredis uniquement 
du 15 janvier au 9 février inclus. 
<Contact : ce.0721068v@ac-nantes.fr / 07 50 55 08 33



Le mot de la Maire adjointe
L’année scolaire 2022/2023 s’est terminée en beauté 
avec le barbecue dans la cour de l’école.  Les agents du 
service technique sont une nouvelle fois venus prêter 
main forte à leurs collègues de l’école afin d’offrir un 
pique-nique festif et réussi. Du changement à l’école 
Chantefables à la rentrée 2023 : 
Une ouverture de classe spécialisée UEEA (Unité d’En-
seignement Élémentaire Autisme) installée dans l’an-
cien cabinet médical. Nous sommes ravis d’être les pré-
curseurs puisque c’est la 1ère dans notre Département.  
Cette unité accueille :

• 5 enfants du CP au CM1 porteurs de TSA (Trouble 
du Spectre de l’Autisme)

• 1 Enseignante
• 1 Éducatrice spécialisée
• 1 Éducatrice Médico Socio pédagogique
• 1 AESH (Accompagnant d’Elève en Situation de 

Handicap)
Nous leur souhaitons à tous la bienvenue.

Depuis la rentrée des vacances d’automne, le restau-
rant scolaire a changé de fonctionnement. Un presta-
taire est à nouveau sollicité mais cette fois les repas 
sont  préparés dans notre cuisine par le Chef Antoine 
en collaboration avec les agents communaux pour la 
confection du repas, la gestion du service et la plonge. 
Mise en place d’un projet d’animation sur les temps pé-
riscolaires (garderies et pause méridienne) : les agents 
d’animation proposent des activités autour des jeux 
olympiques et du sport adapté aux enfants.

En ce début d’année 2024, il est l’heure de souhaiter 
une belle retraite à Brigitte LECHAT après 25 années au 
service de notre commune. Elle a toujours fait preuve 
de beaucoup de professionnalisme et de courage dans 
les périodes compliquées et particulièrement ces 3 
dernières années en cuisine. Elle a pris son travail et ses 
contraintes à bras le corps dans l’intérêt des enfants. 
Nous la remercions donc publiquement et chaleureu-
sement et nous lui souhaitons une belle retraite.

Si le début d’année scolaire n’a pas été aussi serein 
qu’espéré, notamment en raison des difficultés de recru-
tement de personnels, l’équipe est désormais au com-
plet et les activités pédagogiques ont repris leur rythme 
de croisière. Le lycée professionnel agricole public André 
Provots accueille cette année 245 élèves, dont une cen-
taine d’internes, répartis dans 12 classes : 3ème prépa mé-
tiers, CAP (Services Aux Personnes et Vente en Espace 
Rural), Baccalauréat professionnel (Aménagement Pay-
sager, Conseil/Vente de Produits Alimentaires, Services 
Aux Personnes et Animation dans les Territoires). 
Parmi les priorités de cette année : le renforcement de 
l’engagement des élèves dans la vie de l’établissement, 
la labellisation Lycée Equitable, le développement de nos 
actions en faveur d’une transition écologique et le ren-
forcement des liens avec les acteurs de notre territoire. 
Quelques exemples : les élèves de la filière « Aménage-
ments Paysagers » poursuivront leur travail au profit de 
la commune notamment en entretenant le lotissement 
de la  Haute Paillerie, les élèves de la filière « Services » 
animeront des ateliers autour du numérique, en lien 
avec le Conseiller Numérique du territoire, les élèves de 

3ème et de CAP accueilleront des élèves d’écoles mater-
nelles ou des personnes âgées pour des animations, les 
élèves de la filière « Vente » travailleront avec des pro-
ducteurs locaux. 
C’est aussi avec grand plaisir que nous vous annonçons 
la création du Marché de Printemps, qui se tiendra le 
12 avril 2024 au lycée, de 15 h à 20 h. Organisé par les 
3 classes de 1ère bac pro, dans le cadre d’un projet pé-
dagogique, il vous proposera un troc plantes, graines et 
outils de jardin, un marché de producteurs locaux et des 
animations. L’objectif est aussi de permettre aux associa-
tions du territoire qui le souhaiteraient de s’associer à ce 
projet, pour mettre en avant le dynamisme local et don-
ner à cet évènement le plus de rayonnement possible. 
N’hésitez pas à nous solliciter. 
Les élèves communiqueront bientôt auprès des habi-
tants de Brette et des environs, d’abord au sujet du troc 
plantes. Vous pouvez d’ores et déjà noter la date et pré-
parer vos plantes, graines et outils de jardin à échanger. 
En attendant d’avoir le plaisir de vous rencontrer le 12 
avril, n’hésitez pas à suivre la vie de l’établissement sur 
Facebook (Lycée professionnel André Provots) ou Ins-
tagram (@lpabrette) ou à profiter de nos futures jour-
nées Portes Ouvertes.

LYCÉE ANDRÉ PROVOTS: TOUJOURS PLUS EN LIEN AVEC NOTRE TERRITOIRE

PORTES OUVERTES
3 dates pour découvrir le lycée et nos formations :
<Vendredi 9 février 2024 de 17h30 à 19h.
<Samedi 10 février 2024 de 9h à 17h.
<Mercredi 15 mai 2024 de 13h30 à 17h30.

Affaires scolaires et sociales 
Isabelle Berthe

Maire adjointe

commission
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Les élèves de Terminale TCVA tiennent le stand 
du lycée au marché de Noël de Brette-les-Pins



Le 18 novembre 2004, 
82 Brettois ont assisté à 
la projection en 35 mm 
du film « Trois petites 
Filles ». Depuis l’argen-
tique a laissé la place au 
numérique à partir de la 
séance du 23 mai 2013.
Vingt ans déjà que Ciné-
Ambul72 permet toutes 
les trois semaines aux 
Brettois d’assister à une 
projection de film grâce 
au cinéma itinérant. Ce 

partenariat avec la Mairie est possible grâce à l’attri-
bution d’une subvention qui passera à 0,30 centimes 
d’euro par habitant en 2024 (ce qui représentera la 
somme de 638 € pour notre commune) et à la mise à 
disposition de la scène de la salle polyvalente. Pour les 
Brettois, le tarif, bien que passé à 5 € au 1er septembre 
2023, reste très raisonnable d’autant que la proximité 
n’engendre pas de dépenses annexes. Une carte de fi-
délité permet d’obtenir la gratuité de la 11ème place.
Depuis septembre dernier, le décalage des tournées 
entre Brette-les-Pins et Parigné-l’Evêque augmente les 

échanges de spectateurs entre les deux communes. 
Globalement, le public est assez fidèle et nous envisa-
geons en 2024 de l’associer au choix des films via l’ins-
cription sur une liste de diffusion.
La programmation figure sur le site de la Mairie (Vivre 
à Brette / Se divertir / Cinéma), sur celui de la CdC ou 
sur celui de CinéAmbul72 https://cineambul72.fr/, sur 
la page Facebook de la commune et sur MMEP.
Le film est également annoncé sur le panneau lumi-
neux et par voie d’affichage à la Mairie, chez les com-
merçants brettois ainsi que dans la vitrine située à côté 
de l’école.
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Culture et communication
commission

Véronique Cormier

Maire adjointe

ON N’A PAS TOUS LES JOURS VINGT ANS

COMMUNIQUER…  ENCORE ET ENCORE…

L’équipe municipale en 
2020 souhaitait déve-
lopper la communication 
avec tous les habitants et 
n’a de cesse d’améliorer 
les choses. 
Notre page Facebook 
créée en avril 2020 re-
cueille maintenant 1420 
abonnés. Elle permet 
d’informer sur les ac-
tions communales mais 
aussi de relayer les ac-
tivités associatives afin 
qu’elles aient une meil-
leure visibilité.
Les utilisateurs de l’appli-
cation MMEP (Ma Mai-
rie En Poche) sont éga-
lement de plus en plus 
nombreux : 414 fin 2021, 
790 fin 2023. Pionnier 
sur le territoire en 2020, 

Brette-les-Pins a été rejoint par Parigné-l’Evêque, la 
CdC, Saint-Mars-d’Outillé et depuis peu par Changé. Le 
partenariat d’abonnement à l’application a permis d’en 
réduire le coût par collectivité mais facilite aussi la dif-

fusion d’informations concernant les déchetteries, les 
collectes de déchets et les activités de Citéz’Arts. En ce 
qui concerne notre commune, les remarques des uns 
et des autres ont été entendues et la page d’accueil 
vous permet d’accéder en un clic à certaines applica-
tions ou à certaines pages du site Internet.
Le site Internet lui, a fait peau-neuve en janvier dernier ; 
il est plus clair et surtout compatible avec l’utilisation 
sur smartphone. Vous y trouverez énormément d’in-
formations sur la commune, sur son tissu économique, 
sur tous les services et les démarches mais vous pour-
rez aussi y consulter toutes les publications officielles 
(procès-verbaux des conseils municipaux, les arrêtés, 
les règlements, les offres d’emploi de la collectivité …).
Nous maintenons l’édition annuelle d’un bulletin mu-
nicipal (dont le coût d’impression s’élève à 1873 € HT) 
mais nous avons supprimé en juillet dernier l’édition 
papier du Brette Info en optant pour une Lettre Infos 
numérique. Peu de Brettois s’y sont abonnés et les élus 
de la commission Communication s’interrogent sur le 
format des Lettres Infos à venir.
Nouveauté en 2023 : un écran a été installé à l’accueil 
de la Mairie et vous permet de découvrir les informa-
tions du mois lorsque vous êtes amenés à attendre aux 
guichets de la Poste ou de la Mairie.
N’hésitez pas à faire connaître autour de vous toutes 
ces sources d’information. 

PROCHAINES SÉANCES 2024
< 11 janvier
< 01 et 22 février
< 14 mars
< 04 et 25 avril
< 16 mai
< 06 et 27 juin
< 12 septembre
< 03 et 24 octobre
< 14 novembre
< 05 et 26 décembre

20H00SCÈNE SALLE POLYVALENTE
5,00€
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RÉSEAU DE BIBLIOTHÈQUES « TRAIT D’UNION », BRETTE-LES-PINS ET SAINT-MARS D’OUTILLÉ

En février 2023, Solenne Ragaigne (bibliothécaire de 
Saint-Mars-d’Outillé) a rejoint la bibliothèque de Te-
loché après 4 ans de collaboration avec les bénévoles 
brettois. C’est l’occasion de la remercier pour sa dis-
ponibilité, sa gentillesse et son professionnalisme. Elle 
a été remplacée par Margot Pasquier qui remplit les 
mêmes fonctions et qui a remis en place les séances 
de bébés lecteurs interrompues par les années CO-
VID. Actuellement en congé de maternité, elle a laissé 
sa place pour quelques mois à Laure Brunellière. Les 
douze bénévoles de la bibliothèque apprécient le sou-
tien indispensable de ces diverses professionnelles au 
fonctionnement du réseau.
En plus de l’accueil des lecteurs pour le prêt et le retour 
des documents (livres, magazines, jeux de société, CD), 
les bénévoles continuent de proposer des animations 
qui, en 2023, ont remporté un franc succès :

• en mars, un atelier Couture Spécial Pâques
• fin mai un atelier Marque-Pages pour la fête des 

mères et des pères
• en juin, un Rallye lecture sur le thème de la forêt 

pour pratiquement toutes les classes de l’école 
Chantefables

• fin septembre, une soirée Apéro-Jeux de société 
en partenariat avec le centre François Rabelais

• fin octobre, des lectures d’Halloween
• en novembre, un Tea time avec dégustation de 

scones
• en décembre, un atelier couture sur le thème de 

Noël
Nous remercions tous les bénévoles qui s’impliquent et 
donnent de leur temps dans toutes ces activités ainsi 
que tous les lecteurs qui font vivre ces ateliers en ame-
nant parfois de nouveaux adhérents. Un merci égale-
ment à l’association « Des livres et Brette » qui finance 
la décoration des locaux en lien avec ces animations.
N’hésitez pas à venir rejoindre les 588 adhérents du ré-
seau si vous aimez lire un bon roman au coin du feu, 
dévorer des mangas, conter des histoires à vos p’tits 
loups, écouter un CD de votre chanteur préféré, feuil-
leter un magazine ou jouer en famille à un jeu de so-
ciété…

PETIT RAPPEL HORAIRES ET TARIFS
< mardi de 16h à 18h
< mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h
< samedi de 10h à 12h30
< 1er dimanche du mois de 11h à 12h
Adhésion individuelle : 5€ et adhésion famille : 12€
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Beaucoup de Brettois se demandent encore « À quoi 
sert la Communauté de Communes ? »
Depuis 1994, Brette-les-Pins a intégré la Communauté 
de Communes du Sud-Est Manceau, structure qui, au fil 
du temps, exerce de plus en plus de compétences amé-
liorant ainsi le quotidien de la population. La loi impose 
aux EPCI (Etablissements Publics de Coopération Inter-
communale) des compétences obligatoires auxquelles 
peuvent s’ajouter des compétences facultatives et op-
tionnelles. Nous ne pourrons pas présenter ici tous les 
domaines d’activités de la CdC mais essayons d’aller à 
l’essentiel :

1. Collecte et traitement des déchets 
Toute la gestion des déchets du ter-
ritoire est prise en charge par la CdC 
qu’il s’agisse du ramassage des or-
dures ménagères et du tri sélectif, des 
points d’apport volontaire, des dé-
chetteries et du traitement de toutes 

ces collectes. À compter de 2024, la loi imposera éga-
lement la gestion des biodéchets. Les poubelles bi-flux 
installées dans les lieux publics sont fournies par notre 
CdC.

2. Voirie
Toutes les voies communales hors ag-
glomération et tous les chemins ru-
raux sont entretenus par le personnel 
communautaire (fauche, nettoyage 
des bernes, enlèvement des dépôts 
sauvages…). Le service communau-

taire, moyennant participation financière, vient éga-
lement en aide ou en renfort des services techniques 
communaux.

3. Assainissement
Le SPANC (Service Public d’Assainis-
sement Non Collectif) est chargé de 
contrôler les installations autonomes, 
c’est-à-dire non raccordées au tout-
à-l’égout. Le technicien effectue sur 
notre commune chaque année des 

visites afin de décerner des certificats de conformité.

4. Petite enfance, enfance, jeunesse
En ce qui concerne les 0-3 ans, le Re-
lais Petite Enfance permet d’informer 
et d’orienter les familles sur les diffé-
rents modes de garde sur le territoire. 
La Communauté de Communes gère 

les deux multi-accueils (aménagement et entretien 
des locaux), aide à la création de MAM (Maisons d’As-
sistants Maternels) et anime le réseau des assistants 
maternels. Par contre, le fonctionnement des multi-ac-
cueils a été confié par délégation de service public au 
centre François Rabelais.
En ce qui concerne les 3-11 ans et les 12-18 ans, le 
fonctionnement des ALSH (Accueils de Loisirs sans Hé-
bergement), les mini-camps, les mercredi-loisirs et les 
points accueil Jeunes ont été délégués au Rabelais mais 
sont financés par la CdC qui assure également le trans-
port des enfants vers les lieux d’activité.

5. Equipements culturels, sportifs et 
scolaires
La compétence « enseignement musi-
cal » a été prise en 2013. Elle permet 
à tous les habitants du territoire de 
bénéficier d’une formation musicale 

avec un tarif fonction du quotient familial bien infé-
rieur au prix de revient moyen qui est aux environs de 
1000€/pers.
La salle Ouranos construite à Parigné-l’Évêque en 2003 
réserve des créneaux pour les cycles gymniques aux 
différentes écoles du territoire et trois classes de l’école 
Chantefables en profitent chaque année.
Nous disposons également dans la commune d’un 
skate park depuis 2013 et d’un parcours santé mis en 
place en 2011, installations financées par la CdC.

À tout ceci s’ajoutent : 
• La création des Espaces France Ser-
vices (avec une permanence sur la 
commune tous les mardis matin).
• La création d’un Espace Emploi For-
mation jouant un rôle d’observatoire 

du marché de l’emploi local, et travaillant en partena-
riat avec les acteurs de l’insertion professionnelle (Pôle 
Emploi, Mission Locale, Maison de l’Emploi) et les en-
treprises du Sud-Est Manceau.
• Le transport , en lien avec le Pôle métropolitain, per-
mettant la mise en place d’un transport collectif via Illy-
go et la gestion d’une station d’autopartage (Mouv’ngo)
Toutes ces informations sont disponibles sur 
le site de la Communauté de Communes :  
https://www.cc-sudestmanceau.fr/

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ÉGALEMENT AU SERVICE DES BRETTOIS…

Informations communautaires
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Informations communautaires

France services est un guichet unique qui donne accès 
dans un seul et même lieu à divers organismes de ser-
vices publics (Finances publiques, assurance retraite, 
ministère de l’intérieur …). L’espace France Services 
vous accompagne pour l’immatriculation de votre vé-
hicule, la demande de votre permis de conduire, la dé-

claration de vos revenus, demande de retraite etc …
Au-delà des formalités administratives, il est possible 
d’accéder à des postes informatiques en libre-service 
sur les sites de Parigné-l’Évêque et Changé.
Depuis janvier 2023, France Services a traité 2 300 dé-
marches.

FRANCE SERVICES : POUR VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES DU QUOTIDIEN

HORAIRES D'OUVERTURE
<Lundi : 9h00 - 12h00 à Parigné-l'Évêque / 13h30 - 17h00 à Changé
<Mardi : 9h00 - 12h00 à Brette-les-Pins / 13h30 - 17h00 à Parigné-l'Évêque
<Mercredi : 9h00 - 12h00 à Changé 
<Jeudi : 9h00 - 12h00 à Saint-Mars-d’Outillé, Challes les 1er  et 3e jeudis du mois / 13h30 - 17h00 à Parigné-l'Évêque
<Vendredi: 9h00 - 12h00 à Changé / 13h30 - 17h00 à Parigné-l'Évêque

Il vous est proposé de participer à nos différents ateliers 
(découverte de l’environnement informatique, utilisa-
tion d’internet, apprentissage du traitement de texte 
et des tableurs, classement de fichiers, retouche pho-
to, création de diaporamas, etc.) organisés en groupes 
(ouverts à partir de 4 inscrits) sur des créneaux fixes 
dans un cadre convivial d’échanges.
Petite nouveauté pour cette rentrée, l’apprentissage 
du logiciel CANVA (pour le montage vidéo) : ce logiciel 
simple et gratuit est dédié – sur l’exemple de son ho-
mologue Powerpoint – à concevoir des présentations 
dynamiques et visuelles, sous forme de diaporamas, 
agrémentés d’éléments sonores et musicaux, d’images 
et d’illustrations et de vidéos. 
Pour tout complément d’informations, nous vous 
invitons à consulter notre site internet à l’adresse 
suivante www.smiden.fr ou à nous contacter sur  
contact@smiden.fr ou au 02 72 88 00 80.

SMIDEN : LES ATELIERS INFORMATIQUES

Vous souhaitez améliorer vos PRATIQUES NUMÉ-
RIQUES ? Faire des appels visio , utiliser le GPS de 
votre téléphone, avoir un contrôle parental sur les té-
léphones de vos enfants, reconnaître les arnaques sur 
internet, protéger vos données personnelles, maîtriser 
les achats en ligne, maîtriser les réseaux sociaux, etc...
Je suis David ESSO ELOKAN, conseiller numérique 
France Service, mis à la disposition de la Communau-
té de Communes du Sud-Est Manceau par le Dépar-
tement de la Sarthe, depuis le 01 décembre 2021 et 
jusqu’au 30 novembre 2026.
Ma mission consiste à aider les citoyens GRATUITE-
MENT pour améliorer leur maîtrise des outils et ser-
vices numériques.Je tiens des permanences à la Mairie 
de Brette-les-Pins les vendredis de 15h à 18h.

Prenez votre rendez-vous en téléphonant à France Ser-
vice au 02 43 40 50 54.

CONSEILLER NUMÉRIQUE



page 16 Bulletin de Brette-les-Pins 2024

Coup d’oeil dans le rétro

Concert de Stratosfonic

le 4 février 2023

Concert de CitéZarts avec Amzikle 11 mars 2023

Brette Classic
le 14 mai 2023

Inauguration des bâtiments rénovés

le 23 juin 2023

Brigade équestre feux de forêtle 26 juin 2023

Fête de la Musique (Bigbadaboom)

le 24 juin 2023

Loto des anciens pompiers
le 01 avril 2023
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Coup d’oeil dans le rétro

Arrivée de notre nouveau 
boulanger

Rénovation de la cuisine 
scolaire

Superbe feu d'artifice le 
13 juillet

Développement de 
l’éclairage public LED

Enfouissement des câbles 
dans le quartier de la rue 

de la Pie

Nouvelles poubelles bi-flux 
sur le domaine public

Nombreuses 
manifestations festives

Vitesse excessive des 
véhicules dans le bourg

Fermeture de la piscine 
en raison des fuites trop 

importantes

Trop nombreux 
cambriolages

Manque d'entretien des 
trottoirs par les habitants

Trop de chiens errants

Fête de l'école

le 01 juillet 2023

Repas champêtre
le 13 juillet 2023

Opération Nettoyons la nature
le 12 novembre 2023

Remise prix challenge interassociatif
le 03 septembre 2023

Chantier Argent de poche
juillet 2023

Concert de Mélopée

le 15 octobre 2023

Randonnée gourmande

le 17 septembre 2023

20 ans de Brette Animation

le 06 octobre 2023

page 17

BAROMÈTRE
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La vie des associations

NOM DE 
L'ASSOCIATION LOGO TYPE 

D'ACTIVITÉ PRÉSIDENT(E) CONTACT

ABSD Self défense Bruno 
GAUTIER

Tel : 07 55 63 93 23
Mail : fabbri2000@hotmail.fr

ASB
Football, Foot 
en marchant, 

Futsal
Fabrice 

DESORMES

Tel : 06 58 78 29 79
Mail : fabelodelasarthe@outlook.fr

Facebook : AS Brette les pins
Site : https://as-brette.footeo.com/

AASPV
Amicale des 

anciens 
pompiers

Patrice 
AUBERT

Tel : 06 28 29 57 61
Mail :  vapaaa@orange.fr

Amicale des 
Pompiers 

Brette-Parigné

JSP

Antoine 
BEAUCLAIR

Jérôme 
PASSE

Mail : amicaleparignebrettesp@gmail.com

Mail : jsp.sudestmanceau@gmail.com
Instagram : jsp_sudestmanceau.

Site : www.jsp-sud-est-manceau.fr

APE
Association 
des parents 

d’élèves
Mathieu

LERAY

Tel : 06 71 85 95 75
Mail : apebrette@gmail.com
Facebook : ape.brettelespins

Site : https://apebrette.wixsite.com/
ecolebrette/apebrette

AFN

Amicale des 
anciens 

combattants 
de l’Afrique 

du Nord

Gilbert 
BARBAULT Tel : 02 43 75 88 63

Bigbadaboom
Organiser des 
évènements 

musicaux
Adrien 

DELECROIX
Tel : 07.68.97.97.11

Mail : assobigbadaboom@gmail.com

Brette 
Animation

Organiser des 
manifesta-

tions festives, 
culturelles et 
conviviales 

sur la 
commune

Daniel 
DULUARD

Tel : 07 82 18 03 35
Mail : www.brette-animation.fr

Facebook : Brette Animation

Brette Sportif
Cyclisme sur 

route, 
cyclo-cross 

et VTT

Éric 
JOLIVEAU et

Alain 
LEROUX

Alain LEROUX 
Tel : 06 22 90 25 98

Mail : alainleroux09@hotmail.com
Site internet : http://www.brettesportif.fr

LISTE DES ASSOCIATIONS BRETTOISES
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La vie des associations

NOM DE 
L'ASSOCIATION LOGO TYPE 

D'ACTIVITÉ PRÉSIDENT(E) CONTACT

BretteN’bad Badminton David 
BOIS Tel : 06 49 85 88 77

Brette 
Temps’Danse

Cours de 
danse et de 

hip-hop
Natacha 

DESCAMPS
Mail : brette.temps.danse@gmail.com

Facebook : Brette Temps’Danse
www.brettetempsdanse.wixsite.com/72250

CDV
Préservation 
du cadre de 

vie du Sud-Est 
Manceau

Janick 
BERTHELOT

Tel : 06 08 15 73 46
Mail : cdvbrette@gmail.com

Facebook : CdV Brette

CréaBrette
Pratique libre 

et cours de 
couture

Claire 
DOUCET

Tel : 06 86 38 23 43
Mail : creabrette72@gmail.com

Facebook : Créa Brette

Funscrap Pratique du 
scrapbooking

Isabelle GAUD-
RON

Tel : 06 86 35 60 57
Mail : Responsable.n6@gmail.com

Générations 
Mouvement

Amicale per-
mettant aux 
anciens de 

rester actifs, 
de se cultiver 
et de rompre 
l’isolement

Bernard 
LEBOULLEUX

Tel : 06 09 71 75 49
Mail : leboulleux.bernard@orange.fr

Jardinier 
sarthois

Soutenir et 
encourager 

les jardins ou-
vriers, indus-
triels, ruraux

Gérard 
BOUCHER Tel : 02 43 75 91 66

Des livres et 
Brette

Soutenir et 
animer la 

bibliothèque 
municipale

Véronique 
CORMIER

Tel : 06 85 15 81 51
Mail : verocorm@outlook.com

Pétanque Club 
brettoise

Pratique de la 
pétanque loi-
sir et compéti-

tion

Patrick 
DUVAL Tel : 06 12 42 24 99

Asso de Volley Initiation et 
loisir volley

Élise
PETIT

Tel : 06.87.03.42.89
Mail : petitelise@orange.fr
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La vie des associations sportives

Le club a réorganisé son tournoi « André Leboulleux » 
sur deux jours pour que tous nos jeunes (garçons et 
filles) puissent jouer à Brette-les-Pins. Cet évènement 
ne s’était pas déroulé depuis 15 ans. Merci à nos parte-
naires de nous avoir aidés à l’achat de superbes récom-
penses pour tous les participants. 
La Brett’académy saison 2 connait un succès fou avec 
20 adhérents, nous avons limité le nombre de places 
pour pourvoir bien s’occuper de nos jeunes tous les 
mardis. 
Le club continue à se diversifier pour cette nouvelle 
saison, le Fit foot connait un succès. On peut comp-
ter onze adhérents pour cette nouvelle pratique (car-
dio-jogging, renforcement musculaire toujours avec un 
ballon) les séances ont lieu tous les mardis de 19h/20h.
Le foot en marchant est ouvert de 7 à 77 ans, juste le 
plaisir de jouer au foot sans courir sans contact, de se 
retrouver tous les quinze jours pour s’entrainer et une 
fois par mois un rassemblement est proposé par le dis-
trict pour jouer sous forme de tournoi sur des petits 
terrains (pas de niveau, pas de classement).

En 2023 BRETTE SPORTIF a connu une très grande 
réussite en compétitions avec de nombreuses victoires 
réparties dans les différentes disciplines (route, piste, 
cyclo-cross, VTT et trial). Les Brettois(es) ont encore 
représenté leur club avec succès au niveau départe-
mental, régional et même national au travers des dif-
férentes sélections.
Les actions dans les écoles primaires ont été recon-
duites permettant ainsi à de nombreux jeunes d’acqué-
rir leur diplôme "Savoir rouler à Vélo".
L’activité loisirs en cours de développement permet do-
rénavant des sorties à vélo régulières entre amis. Avis 
aux amateurs… 

ASB

BRETTE SPORTIF
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La vie des associations sportives

La fidélité de nos adhérents, le spectacle annuel réussi 
de juin 2023, l’implication des bénévoles et de nos 2 
professeurs, contribuent à notre réussite. Chaque se-
maine, l’association reçoit 62 élèves répartis entre les 
4 cours de danse (de 4 ans aux adultes) et les 2 cours 
de breakdance (un 2nd cours a ouvert en septembre). 
Nous poursuivons la volonté d’ouvrir la pratique de la 
danse vers l’extérieur : nos breakers participeront à des 
battles, pour les Cycle 2 et les Adultes, une sortie spec-
tacle au Mans et des échanges avec le théâtre de Pari-
gné sont aussi prévus... Et notre spectacle en juin 2024 
restera évidemment ouvert à tous !

BRETTE TEMPS DANSE

Nous comptons à ce jour 57 membres.
Entrainements tous les mercredis après-midi au boulo-
drome à partir de 14h00.
Le club organise 5 challenges intra-club.
Excellents résultats pour certains de nos licenciés en 
coupe de France et divers concours.

PÉTANQUE

Nous sommes 11 adhérents pour la saison 2023/2024. 
Nous sommes une petite association avec un esprit 
bon enfant tout en travaillant sérieusement les mardis 
et jeudis soir. Les échanges entre les anciens et les nou-
veaux élèves sont un moyen d'apprentissage impor-
tant. Nous abordons des situations où une personne est 
amenée à se défendre par elle-même et parlons de l'as-
pect juridique de la légitime défense. Avoir confiance 
en soi, se sentir rassuré dans le contexte actuel et ce 
quel que soit notre âge, ou encore nos capacités phy-
siques, nous semblent primordiaux. Nous pensons par-
ticiper à un stage courant 2024 avec un spécialiste de 
Self défense (date à définir.)

SELF DÉFENSE
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Comme chaque année la fête de la musique à Brette-
les-Pins fut une réussite grâce aux groupes et artistes 
qui viennent jouer bénévolement pour l'occasion.
C’est aussi grâce au public, fidèle à cette soirée, que 
l'association Bigbadaboom prend plaisir à l’organiser.
Nous remercions les agents communaux, la Mairie et 
les habitants de la commune et des alentours pour leur 
participation.
L'association vous donne rendez-vous début d'année 
pour un concert afin de partager à nouveau de bons 
moments.

Brette Animation c’est organiser des manifestations 
culturelles, festives et conviviales à destination de 
toutes et tous.
L’année 2023 marque un retour au succès pour l’en-
semble des manifestations avec en point d’orgue deux 
évènements particulièrement réussis :

• Brette Classic (14 mai) avec 450 véhicules expo-
sés, 2 parades, la foule des grands jours et une 
ambiance exceptionnelle ;

• la randonnée gastronomique (17 septembre) à 
laquelle ont participé 360 randonneurs à la dé-
couverte de nouveaux circuits. Entre plats et vins 
d’ailleurs, sous la menace orageuse, tous ont par-
ticulièrement apprécié cette édition.

L’APE, c’est 25 membres actifs pour partager des 
moments entre parents, s’amuser et organiser des 
actions au profit des enfants de l’école. C’est donc, 
en 2022-2023, 2460 tickets de tombola vendus, 199 
brioches dévorées par les brettois, 220 trousses de 
secours personnalisées dans vos maisons pour guérir 
les bobos etc. Tout cela pour remplir notre mission : 
créer des sourires sur les visages des enfants (surprise 
party, spectacle de Noël, fête de l’école, jeux de cour, 
sorties avec l’école). Cela demande du temps et de 
l’énergie mais aussi beaucoup de plaisir grâce à une 
super ambiance ! Venez !

BIGBADABOOM

BRETTE ANIMATION

APE BRETTE

La vie des associations d'intérêt collectif
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La vie des associations d'intérêt collectif

Deux activités marquantes cette année présentées par 
deux membres de notre association. 

• Les livres pliés : mesures, découpages et pliages 
font apparaitre de véritables sculptures ; avec pa-
tience, chacune a pu créer un décor sous les bons 
conseils de Pascale.  

• Un album original pour accueillir de beaux sou-
venirs et introuvable dans le commerce ! Du ma-
tériel simple au départ, une planche de carton 
et quelques feuilles de papier blanc et la magie 
s’opère : un album photos plein de pochettes, ca-
chettes, pliages tout en harmonie. 

Les activités se font dans la bonne humeur et l’échange 
de savoir-faire, venez nous rejoindre.

Pour sa deuxième année de fonctionnement, l'as-
sociation est ravie de proposer, en complément des 
ateliers du mercredi, des cours de couture tous les 
mardis. Ces cours sont animés par Nathalie COUTANT. 
L'inscription se faisant au trimestre, il est possible de 
rejoindre l'association en cours d'année. 
Lors des vacances de la Toussaint, 4 jeunes de 10 à 
17 ans ont pu s'initier à la couture lors d'un stage de 
deux matinées. Ce stage a été encadré par Odile CHI-
RON avec qui les jeunes avaient choisi de réaliser un 
sac banane.

• 

UN CHEMIN CREUX À BRETTE !!! Notre association a 
procédé début 2023 à la réhabilitation d’un chemin 
creux situé sur les communes de Brette-les-Pins et 
Saint-Mars-d’Outillé. Ce chemin rural situé à proximi-
té du lieu-dit « Le Léard » offre une légère variante 
au « circuit des Pinèdes » qui fait partie des randon-
nées intégrées dans le nouveau guide de randonnées 
édité par la communauté de communes du Sud-Est 
Manceau. Alors n’hésitez pas à découvrir ce chemin 
si vous faites une balade ou une randonnée à pied, en 
VTT ou à cheval dans cette zone.

FUNSCRAP

CRÉABRETTE

CDV
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La vie des amicales

Déjà 4 ans que notre section a vu le jour… La 5ème année 
vient de débuter !
Les premiers JSP à avoir intégré notre section en 2019 
viennent d’achever et de valider leurs 4 années de for-
mation par l’obtention du Brevet de Cadet. Tous ont 
décidé de s’engager chez les sapeurs-pompiers volon-
taires et ont intégré les centres de secours de Parigné 
et de Changé.
Grâce aux subventions versées par le Conseil départe-
mental et les municipalités de Parigné-l’Evêque, Brette-
les-Pins et Changé, nous avons pu les récompenser par 
un déplacement de 2 jours à Paris et par un trophée 
offert à chacun d’entre eux.
Pour combler ce vide, 7 nouvelles recrues ont brillam-
ment passé les tests de sélection en juin dernier et sont 
venues rejoindre les rangs des JSP du Sud-Est Manceau 
au mois de septembre !

La section compte désormais 19 Jeunes Sapeurs-Pom-
piers : 7 JSP en 1ère année, 7 JSP en 2ème année et 5 JSP 
en 4ème année.
Si tu es né(e) en 2010 ou 2011, n’attends plus pour 
nous rejoindre !!!

L’Amicale des Sapeurs-pompiers de Parigné-Brette ain-
si que le centre de secours de Parigné l’Evêque vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour 2024. Une année 
olympique mise en image dans notre calendrier 2024. 
Merci encore de votre accueil à l’occasion de la tournée 
des calendriers. C’est un réel plaisir. A nouveau cette 
année, nos jeunes Sapeurs-pompiers animeront le 
centre de Brette-les-Pins avec leur vide grenier lors du 
1er Mai. Cet événement est devenu au fil des années un 
réel succès incontournable. Bravo à eux. Nous renou-
velons la Fête de la Saint Jean qui se tiendra le 22 Juin 
2024 à Parigné. Succès populaire de l’année 2023 pour 
notre première édition, nous vous invitons à venir par-
tager un moment festif dans un esprit guinguette. Nous 

comptons sur vous ainsi que sur vos amis et familles 
pour nous rejoindre et faire la fête. Enfin nous renou-
velons nos sincères remerciements à la commune de 
Brette-les-Pins qui nous soutient à chaque instant dans 
toutes nos actions et dans nos missions. 

L’association « Des livres et Brette », constituée de 11 
membres, soutient les activités de la bibliothèque mu-
nicipale et participe aux animations. La Mairie lui fait 
don des livres « désherbés », livres qui sont vendus au 
chapeau lors de certaines manifestations telles que le 
forum des associations. Les fonds récoltés sont réinves-
tis dans l’achat des décorations effectuées tout au long 
de l’année (Pâques, Vacances d’été, rentrée scolaire, 
Halloween, Noël ou toute autre occasion liée au calen-
drier). Un merci tout particulier à Florence et Yvon, tou-
jours plus inventifs pour rendre vivante et chaleureuse 
notre petite bibliothèque. 

JSP

SAPEURS-POMPIERS BRETTE-PARIGNÉ

DES LIVRES ET BRETTE
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La vie des amicales

En 2022, nous étions présents pour la première fois 
au marché de Noël le 4 décembre et avons proposé à 
la vente des huitres et des crevettes. Forts du succès, 
nous avons renouvelé notre participation cette année.
Durant l’année écoulée, notre amicale a partagé deux 
beaux moments de convivialité : dans les bois en mai et 
au bord d’un étang en août. 

Pour la chandeleur, nous avons organisé un après-midi 
crêpes qui a réuni 55 adhérents. Il était animé par un 
magicien mentaliste brettois passant de table en table 
et effectuant des tours de cartes plus bluffants les uns 
que les autres. Après la dégustation de 3 crêpes et d’un 
verre de cidre, les adhérents satisfaits se sont réjouis 
du renouvellement de l’animation en 2024.
Jeudi 15 juin direction Montabon pour une visite de 
la rotonde ferroviaire classée monument historique. 
Bâtiment construit en 1890, de 2500 m2 de superficie, 
ce lieu abrite 10 voies intérieures, 10 voies extérieures 
et 18 matériels roulant de 1900 à 1965 tous en état de 
marche. Jusqu'en 1954, ce lieu a été un dépôt de la 

ligne Paris Bordeaux de l'Etat. Après cette visite enri-
chissante direction le lac de Varennes à Marçon pour 
un pique-nique au bord de l'eau. Tous sont rentrés ra-
vis de cette escapade ensoleillée.

Lors de cette année 2023, 12 actions famille-adultes 
ont été proposées sur la commune de Brette-les-Pins, 
regroupant 147 participants, dont 131 habitants de la 
commune. Parmi ces ateliers, plusieurs temps forts tels 
qu’un atelier cuisine d’hiver en février (doux moment 
pour cuisiner et discuter en même temps) ou une sortie 
à la mer à l’initiative d’un groupe d’habitants brettois. 
Cette sortie a d’ailleurs réchauffé le cœur des partici-
pants : « Je n’avais pas vu la mer depuis 40 ans, car je ne 
sors jamais de chez moi et ça fait tellement du bien ! ». 
Un rendez-vous #onseretrouve a également marqué 
les esprits avec plus de 50 participants, permettant un 
atelier radio avec les enfants et adolescents mais éga-
lement des échanges sur la parentalité. Cette année a 
également été rythmée de nouveautés avec trois ate-
liers créatifs « Bulles Créatives » à réaliser en famille 
pour les plus petits, et une soirée « Apéro et jeux » en 
partenariat avec la bibliothèque. Dans le cadre de Fé-
minin Pluri’elles, un atelier « La beauté est en nous à 
tout âge » a permis de mettre en avant l’estime de soi. 
« C’est peu habituel de prendre soin de moi, je vais es-
sayer un peu plus » nous dit une habitante de Brette-
les-Pins. 
Pour terminer l’année sur cette même belle lancée, 

nous avons proposé un atelier « Art floral » le vendre-
di 22 décembre. Cet atelier créatif a affiché complet et 
a regroupé différents adultes du territoire du Sud-Est 
Manceau, toujours friands de partager un moment de 
bienveillance. N’hésitez pas à suivre l’actualité 2024 et 
à venir nous rejoindre !

ANCIENS POMPIERS DE BRETTE

GÉNÉRATIONS MOUVEMENT

CENTRE FRANÇOIS RABELAIS
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Vivre plus longtemps au domicile
L’association SOUTIEN À DOMICILE du réseau Familles 
de la Sarthe intervient depuis plus de 30 ans sur Brette-
les-Pins. Avec l’aide d’une dizaine d’auxiliaires de vie, 
l’association intervient au domicile des personnes 
âgées pour les aider dans les actions du quotidien (aide 
au lever/coucher, toilette, ménage, aide aux courses, 
etc.). La mission principale de l’association est de per-
mettre à tous de vivre plus longtemps au domicile, dans 
les meilleures conditions possibles.

Des services pour toute la famille
Par l’intermédiaire de ses différentes structures, Fa-
milles de la Sarthe propose des prestations sur mesure 
aux familles, tout au long de leur vie : 

• Aide à domicile
• Portage de repas
• Entretien du logement
• Jardinage & Bricolage
• Réseau Voisineurs
• Garde d’Enfants 

Un métier humain & social
Choisissez une carrière la fois humaine et sociale en 
devenant aide à domicile. Un métier qui vous permet-
tra d’apporter un réel réconfort et une assistance pré-
cieuse aux personnes âgées. 

Plus le temps passe et plus l’envie de se faire à manger 
diminue. ADU Services – Familles de la Sarthe vous re-
donne le goût de déguster de bons petits plats avec son 
service Portage de repas. 

Menus adaptés à vos besoins
Tous les repas sont conçus avec soin par un traiteur 
et une diététicienne. Vous pouvez personnaliser votre 
menu selon vos préférences et régimes alimentaires 
(sans sel, sans sucre, mixé, etc). La flexibilité est notre 
maître mot, selon votre appétit, nous vous proposons 
des menus 4 composants ou 6 composants.
Laissez-vous tenter par nos menus variés et redécou-
vrez le plaisir de bien manger sans quitter votre domi-
cile. N’hésitez pas à nous contacter pour un devis gra-
tuit & personnalisé !  

FAMILLES DE LA SARTHE VOUS AIDE AU QUOTIDIEN

DES REPAS ÉQUILIBRÉS LIVRÉS CHEZ VOUS ! 

CANDIDATURE À ENVOYER :
Email : recrutement@famillesdelasarthe.org
Téléphone : 02 43 39 75 14
Site internet : www.famillesdelasarthe.org

CONTACT : 
Email : aduportage@famillesdelasarthe.org
Téléphone : 02 43 39 75 03
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Pouvez-vous nous expliquer ce qu’est le footgolf ? 
C’est un sport qui se joue sur un terrain de golf, avec les 
mêmes règles que le golf mais au lieu d’avoir un club 
et une balle, nous avons nos pieds et un ballon. Nous 
n’avons pas de crampons ! Sur le parcours, des trous à 
la dimension des ballons sont aménagés aux extrémi-
tés du green. Comme le golf, ce sport se pratique en 
marchant et demande beaucoup de précision. 

Comment en êtes-vous venu à ce sport ? 
J’ai joué longtemps au foot pour terminer à Mon-
cé-en-Belin à assez bon niveau et mon coach m’a pro-
posé une initiation au footgolf. Je suis tombé amoureux 
de ce sport que je pratique depuis 6 ans maintenant. Je 
m’entraine plutôt en salle mais nous avons des entrai-
nements les mardis et jeudis soir sur le terrain de golf 
de Sargé.

Quel a été votre parcours avant cette Coupe du Monde ?
Il y a un championnat de France qui se joue en 30 

étapes dans toute la France (Lyon, Marseille, le Mans, 
Angers, Paris…) et à l’issue du classement, j’ai été sé-
lectionné en équipe de France. J’ai été champion du 
monde en 2018 à Marrakech et cette année en 2023 
à Orlando. Nous étions 40 dans la sélection d’Orlando 
dont 15 joueurs en équipe de France. C’est une triplette 
de 3 Sarthois (Alexis Bellanger, Adrien Hunault et moi-
même) qui a été sacrée championne du monde.

Comment envisagez-vous l’avenir ? 
Je continue à m’entrainer et me prépare aux champion-
nats d’Europe qui auront lieu l’an prochain probable-
ment en Turquie. 

Pourrait-on envisager du footgolf sur le territoire du 
Sud-Est Manceau ? 
Il y en a eu car avant que le swin-golf de Parigné-l’Evêque 
ne ferme, nous avions créé un petit parcours de foot-
golf mais il a disparu avec le départ en retraite du pro-
priétaire. 

SAVIEZ-VOUS QUE NOUS AVONS UN BRETTOIS CHAMPION DU MONDE ? 

« Jouer au football avec élégance sur un terrain de golf selon les règles du golf telle pourrait être la définition 
du Footgolf. Ludique, Fédérateur, Convivial, Elégant, Simple, Respectueux, Passionnant... le Footgolf aura tout 

pour vous séduire. » 
Voici ce que l’on peut lire sur le site de la Fédération de Footgolf (https://www.footgolf-france.fr/fr_FR)

La vie des associations

Le 5 juin 2023, à Orlando (Floride), la France bat l’Argentine en finale de la coupe du monde de … footgolf. Dans l’équipe 
de France un Brettois : Christopher Buaillon (co-gérant d’une pizzéria sur notre territoire) qui a bien voulu répondre à 
quelques questions pour nous présenter son sport.



Calendrier 2024

JANVIER
05 - Galette Générations Mouvement (Scène)
12 - Vœux du Maire (Salle polyvalente)
13 - Galette des AFN (Glycines)
19 - Assemblée Générale Brette Animation (Glycines)
20 - Galette de la Pétanque (Glycines)

FÉVRIER
10 - Assemblée Générale anciens SP (Glycines)
17 - Assemblée Générale Jardiniers Sarthois (Glycines)

MARS
03 - La Brettoise Brette Sportif
14 - Concours vétérans en triplettes (Boulodrome)
16 - Carnaval Brette Animation (Salle polyvalente)
16 - Soirée BA + CitéZarts
23 - Loto des chasseurs (Salle polyvalente)
24 - Théâtre Générations Mouvement (Salle polyvalente)

AVRIL
05 - Concours de belote Générations Mouvement 
(Salle polyvalente) 
06 - Loto anciens SP (Salle polyvalente)
06 et 07 - Championnat de la Sarthe en triplettes 
(Boulodrome)
07 - Surprise party APE (Salle polyvalente)
13 - Caravane Terre de Jeux
26 - Concert Fédération Musicale de la Sarthe  
(Salle polyvalente)

MAI
01 - Vide-greniers JSP
03 - Repas de printemps Générations Mouvement 
(Scène)
26 - Brette Classic Brette Animation (Salle polyvalente)

JUIN
01 -  Concert CitéZarts (Salle polyvalente)
08 -  Gala Brette Temps’Danse (Salle polyvalente)
08 -  Rencontre Inter écoles de vélo Brette Sportif
09 -  Course U15-U17 "Grand prix Gustave HAUVIEUX" 
Brette Sportif
15 et 16 - Tournoi Jeunes ASB (Stade)
21 - Assemblée Générale Brette Temps’Danse (Glycines)
21 - Assemblée Générale de l'ASB (Stade)
22 - Fête de la musique Bigbadaboom
23 - Vide-greniers Brette Animation
28 ou 29 - Fête de l’école 

JUILLET
06 - Loto Brette Sportif (Salle polyvalente)
13 - Fête du 14 juillet

SEPTEMBRE 
07 - Forum des Associations (Cour école maternelle)
13 - Assemblée Générale Funscrap (Glycines)
15 - Randonnée gastronomique Brette Animation
21 - Loto Brette Sportif (Salle polyvalente)
21 - Concours Pétanque Senior (Boulodrome)
27 - Assemblée Générale de l’APE (Glycines)

OCTOBRE
06 - Loto Générations Mouvement (Salle polyvalente)
12 - Spectacle Brette Animation (Salle polyvalente)
19 - Concert Bigbadaboom (Salle polyvalente)
25 - Assemblée Générale Brette Sportif (Glycines)
31 - Trail d'Halloween

NOVEMBRE
01 - Loto AS Brette (Salle polyvalente)
02 - Soirée Halloween APE (Salle polyvalente)
08 - Concours de belote Générations Mouvement 
(Salle polyvalente)
09 - Assemblée Générale Pétanque (Glycines)
11 - Repas des anciens de + 70 ans (Glycines)
15 - Repas d’automne Générations Mouvement (Scène) 
17 - Coffre à jouets APE (Salle polyvalente)
23 - Assemblée Générale AFN (Glycines) 
25 - Assemblée Générale CdV (Glycines)
30 - Marché de Noël Brette Animation + Mairie

DÉCEMBRE
01 - Marché de Noël Brette Animation + Mairie
07 - Soirée du vélo Brette Sportif (Salle polyvalente)
13 - Assemblée Générale Générations Mouvement 
(Scène) 
19 - Spectacle de Noël APE (Salle polyvalente)
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Jeux
PHOTOS MYSTÈRE

CHARADES SUDOKU

Des concrétions calcaires, des lamelles de cham-
pignon ou des villosités intestinales ?

Des œufs de moustique, des obus ou la surface 
d’un tapis de bain mouillé ?

Vous allez devoir résoudre 4 charades (souvent phoné-
tiques et capillotractées, il faut bien le dire…)

1- Mon premier est un pot, mon second est à bosse s’il 
est une fée ou à patte s’il se sauve. Mon tout est agent 
d’accueil à Brette-les-Pins.

2- Mon premier est le paradis des étoiles et des pla-
nètes, mon second n’est pas artificiel, mon troisième 
ne peut pas être visé et mon tout abrite, entre autres, 
l’Hélianthème faux alysson. 

3- Mon premier est un phénomène acoustique, mon 
second est un lieu de consommation abondante et 
mon tout fait tourner chèvre.

4- Mon premier est un supporter de vélo, mon second 
était la terreur des céréales, il faut éviter de faire mon 
troisième avec la nourriture, mon quatrième a les 
cheveux longs s’il est double et mon tout caractérise 
Brette-les-Pins.

Solutions des charades

1- Broc (récipient), car (fée Carabosse, se carapater) : brocard (che-
vreuil mâle de moins d’un an, au rond-point à l’entrée du bourg).
2- Espace, naturel, sensible (sans cible) : ENS (Espace Naturel Sensible).
3- Écho, pâturage : écopâturage (pratiqué par des chèvres à Brette-
les-Pins).
4- Cadre (de vélo), faux (outil de moisson), restes, yé (yéyé) : Cadre 
forestier.

6 1 9 3
9 1 5 2

9 7 6 5
4 7 5 3

1 3 8 5
7 6 1 3

9 6 3 4
2 3 5 6
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Mots d'enfants et jeux

C’EST QUOI POUR VOUS LA COMMUNE ? ELLE VOUS APPORTE QUOI ?

TROUVEZ LES 10 ERREURS

Question posée à des enfants de l’école Chantefables dans le cadre de la garderie périscolaire

Merci à Aélia, Lana, Lehyann, Lena et Lily. 

Elle balaie les 
feuilles pour 

qu’on ne glisse 
pas dessus et 
que cela soit 

propre.

Elle fait des 
fêtes

(feu d’artifice, 
fête de la 
musique).

Grâce à la commune, 
on a une boulangerie, 

une poste… et la 
bibliothèque.

Et la cantine !

Elle prête la salle 
polyvalente pour le sport.
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État civil 2023

NAISSANCES
(16 nouveaux petits Brettois) 
Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux 
parents de *:
Abby BOUVET VANHEESBEKE, née le 05/01/2023
Maé AIGLEHOUX, né le 14/03/2023
Victoire POTTIER, née le 24/03/2023
Augustin CARAVANIER, né le 24/06/2023
Romy PAUMIER, née le 08/07/2023
Énola RIBEMONT, née le 02/10/2023
Alice FERRAND, née le 14/11/2023
Rymélia LOZANO, née le 20/11/2023

MARIAGES
Nous adressons nos meilleurs vœux de bonheur aux 9 
nouveaux couples mariés cette année*:
Philippe LEFÈVRE et Florence LE PORHIEL, le 04/02/2023
Antoine LEGROS et Delphine LOTTIN, le 06/05/2023
Guillaume SINEAU et Amélie AVRIL, le 24/06/2023
David HAMME et Véronique BEAUPIED, le 08/07/2023
Youcef GHEZAL et Mélanie HAMON, le 29/07/2023
Freddy MAUBOUSSIN et Vanessa LEBARILLY, le 26/08/2023
Théo COUBÉ et Meggan MAILLARD, le 02/09/2023

PACS
Nous adressons nos meilleurs vœux de bonheur aux 5 nouveaux couples dont *: 
Charly LEBESLE et Audrey LEBRETON, le 14/02/2023
Kevin FERGEAU et Laura MORISSEAU, le 24/05/2023
Charles-Antoine QUILLET et Emilie CHENU, le 18/08/2023
Cédric CLÉMENT et Manon PEREZ, le 14/10/2023

DÉCÈS
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris le départ de 14 Brettois dont *:
Irène BOUJEANT épouse DENIS, décédée le 21/12/2022
Roger LEPROUX, décédé le 02/01/2023
Marcel DUBUISSON, décédé le 25/02/2023
Jean LESEIGNEUR, décédé le 26/03/2023
Gérard FORGET, décédé le 17/05/2023
Suzanne MOIREAU épouse DIGUER, décédée le 06/07/2023
Madeleine GACHON épouse GRDEN décédée le 17/11/2023

* La « Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés » (CNIL), dans un texte du 8 avril 1999, a donné un avis 
défavorable à la publication de fichiers d’état civil ; elle considère que la communication dans le bulletin municipal de 
l’état civil des naissances, mariages et  décès n’est possible que dans la seule mesure où, au moment de l’établissement 
de l’acte, les personnes concernées ont donné leur accord à cette publication. De ce fait, certains noms sont absents de 
notre publication.



Renseignements pratiques

AIDE DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
Espace France Services

Tél. : 02 43 40 50 54
Permanence à la mairie tous les mardis matins 

de 9h à 12h sur RDV

 AGENCE POSTALE
Dans les locaux de la Mairie

Tél. : 02 43 75 84 00
Ouverture :

du lundi au jeudi de 9h à 12h
le vendredi de 9h à 12h et de 15h30 à 18h ; 
+le samedi de 9h à 12h en semaine impaire

 INFORMATIONS RELIGIEUSES
Presbytère de Parigné l’Évêque

Tél. : 02 43 75 80 21
Messes à BRETTE

(consulter l’affichage sur la porte de l’église)

 SERVICES SOCIAUX
Mme CANAL, assistante sociale 

Tél. : 02 43 20 65 15

 URGENCES
Pompiers Tél. : 18

SAMU Tél. : 15 - portable 112
Police Tél. : 17

Urgence par SMS Tél. : 114
Gendarmerie d’Ecommoy Tél. : 02 43 42 10 18

Gendarmerie de Parigné-l’Evêque Tél. : 02 43 75 80 03
Gendarmerie de Moncé-en-Belin Tél. : 02 43 57 02 55

Service des eaux (SIAEP) Tél. : 02 43 75 83 11

 CONTACT PRESSE
Maine-Libre : Hervé GOETHAL

Tél. :  06 48 70 34 93 / Mail : goethal.brette@wanadoo.fr
Ouest-France : recherche correspondant

 CABINET INFIRMIER
Ruaudin – Brette-les-Pins

Mmes DUVAL (BRETON) Céline, PISSOT Christelle 
et SAMSON-AUVRÉ Séverine : 

Tél. : 02 43 75 77 16

 MAIRIE
100 place des Acacias
Tél. : 02 43 75 83 08

E-mail : accueil.mairie@brettelespins.fr
Site officiel : www.brettelespins.fr
Ouverture du lundi au vendredi :

de 9h à 12h et de 15h30 à 18h
En semaine impaire, fermé le mercredi après-midi et 

ouvert le samedi de 9h à 12h
Audience auprès du Maire et des adjoints

sur rendez-vous

 ENSEIGNEMENT
Ecole primaire : 02 43 75 92 60 

Ecole maternelle : 02 43 75 48 36
Restaurant scolaire : 02 43 75 27 88

Garderie élémentaire : 06 46 30 44 53
Garderie maternelle : 02 43 86 19 05

L.P.A. André PROVOTS : 02 43 75 83 01

 DECHETTERIE 
La Passardière, route de l’Herpinière - Parigné-l’Evêque

Ouverture :
Lundi, mercredi et samedi de 9h30 à 12h

et de 14h à 17h30

 BIBLIOTHEQUE
Rue des Tulipes - Tél. : 02 43 84 37 81

e-mail : bibliotheque.mairie@brettelespins.fr 
catalogue en ligne : https://smo-brette.bibli.fr

Ouverture : 
Mardi : de 16h à 18h

Mercredi : de 10h à 12h30 et 14h à 18h
Samedi : 10h à 12h30

Le 1er dimanche du mois de 11h à 12h

 EMPLACEMENT DES DÉFIBRILLATEURS
Salle polyvalente (côté cuisine)

Terrain de sports (mur du local foot)
Local technique (place de la Mairie)

 CONCILIATEUR DE JUSTICE
Mme LIARDEAUX Catherine

Tél. : 06 64 30 44 63
1er et 3ème jeudi du mois (sauf changement de planning) 
à la mairie de Parigné-l’Évêque de 9h à 11h30 sur RDV


